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Suites données à la Convention citoyenne sur les temps de l'enfant
Question écrite n° 11701

Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les conclusions de la convention
citoyenne sur les temps de l'enfant et sur l'intégration de ses propositions dans la politique éducative du
Gouvernement. Réunis au sein du Conseil économique, social et environnemental, 133 citoyennes et citoyens
tirés au sort ont travaillé durant cinq mois pour proposer une refonte globale de l'organisation des temps de
l'enfant, considérés aujourd'hui comme trop fragmentés, inégalitaires et inadaptés à leurs besoins réels. Leur
rapport final, adopté très largement, appelle à une transformation profonde du système scolaire et des temps
périscolaires. Parmi les propositions majeures figurent l'instauration d'une semaine de cinq jours dès l'école
élémentaire, le report du début des cours à 9 heures au collège, une fin de journée plus précoce, ainsi qu'une
réorganisation complète des apprentissages : le matin consacré aux enseignements théoriques, l'après-midi aux
activités pratiques, artistiques et sportives. Les citoyens recommandent aussi d'alléger les programmes, de
réduire fortement les devoirs à la maison en les recentrant sur le temps scolaire et de garantir à chaque enfant
des temps réellement libres, essentiels au développement cognitif et à leur santé. Le rapport souligne également
des conditions de réussite incontournables : baisse des effectifs par classe, revalorisation des métiers de
l'éducation, meilleure coordination des acteurs éducatifs, développement des aides à la parentalité et prise en
compte des enjeux de transports scolaires, de santé et de bien-être. Ces vingt propositions témoignent d'une
aspiration claire à repenser les temps de l'enfant dans leur globalité et à réduire les inégalités sociales et
géographiques. Les citoyens expriment toutefois la crainte que leur travail, pourtant soutenu par une large
délibération démocratique, ne reste sans suite. Il lui demande donc s'il entend intégrer ces recommandations
dans sa feuille de route éducative, lesquelles d'entre elles il compte retenir et dans quels délais il prévoit d'en
engager la mise en œuvre effective, afin que ce travail citoyen ne demeure pas sans traduction politique.
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